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CONTEXTE
Entre janvier 2016 et mars 2020, on a signalé que plus de 16 300 personnes ont fait une surdose mortelle au Canada.1 
Depuis le début de la pandémie de COVID-19, un nombre record de décès par surdose a été recensé dans plusieurs villes et 
provinces.2 En septembre 2020, la Colombie-Britannique (C.-B.) a connu une augmentation de 112 % du nombre de décès 
par surdose par rapport au mois de septembre précédent,3 et plus de personnes sont mortes d’une surdose au cours des 
huit premiers mois de 2020 que pendant toute l’année 2019.4 L’Alberta a connu un nombre record de décès par surdose 
en 2020, la majorité des municipalités faisant état d’une augmentation de 140 % des interventions des services médicaux 
d’urgence (SMU) pour des événements liés aux opioïdes lors du premier et du deuxième trimestre de 2020.5 À Toronto, les 
SMU ont répondu à 132 décès par surdose soupçonnés d’être liés aux opioïdes entre le 1er avril et le 30 septembre 2020, 
soit une augmentation de 59 décès par rapport à la même période l’année précédente.6 Cela reflète une augmentation de 
40 % des décès par surdose dans l’ensemble de l’Ontario.7

Alors que la pandémie de COVID-19 et la crise des surdoses 
s’étendent à tout le Canada, tou-te-s les décideur(-euse)s 
politiques ont l’obligation d’adopter des mesures fondées sur 
des données probantes pour préserver la santé et la sécurité 
des personnes qui consomment des drogues.8 Cela inclut les 
gouvernements municipaux et provinciaux, qui peuvent 
prendre des mesures immédiates pour réduire les préjudices 
des lois actuelles en matière de drogues, en décriminalisant la 
possession de drogues pour un usage personnel (la « simple 
possession de drogues ») sur leur territoire. 

Ce rapport explique comment ils peuvent adresser une 
demande à la ministre fédérale de la Santé, qui dispose d’un 
large pouvoir pour accorder des exemptions des dispositions 
de la loi fédérale qui criminalise la simple possession de 
drogues. Comme indiqué ci-dessous, cette approche n’est 
pas nouvelle et fait appel à une disposition existante de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS) 
qui permet déjà le fonctionnement de services de consommation 
supervisée sans risque de poursuites pénales.

En grande partie, un approvisionnement en drogues toxiques est 
responsable du taux catastrophique de surdoses mortelles au 
Canada; cette toxicité est exacerbée par des perturbations causées 
par la pandémie, dans le marché des drogues criminalisées. Mais 
le marché clandestin illicite est lui-même alimenté par la politique 
de longue date du Canada en matière de prohibition des drogues, 
qui rend illégale la possession de drogues, même en petites 
quantités et pour un usage personnel (article 4(1) de la LRCDAS). 
La criminalisation de la simple possession de drogues ainsi que 
la crainte de saisies et d’arrestations qui en découlent poussent 
certaines personnes qui consomment des drogues à le faire dans 
l’isolement, ce qui compromet leur capacité à prendre des mesures 
de sécurité essentielles, comme le recours à un « système de 
compagnonnage » ou à des services de consommation supervisée 
(SCS).9 Cela crée également des obstacles importants aux soins 

de santé et au soutien social en alimentant la stigmatisation, la 
discrimination, la honte et le blâme.

La pandémie de COVID-19 a mis en évidence les inégalités 
flagrantes en matière de santé et les facteurs structurels  
qui augmentent la vulnérabilité des personnes au virus.10,11,12  
Les personnes qui consomment des drogues, et en particulier 
celles qui sont sans abri ou logées de façon précaire, sont  
plus susceptibles d’avoir des problèmes chroniques de santé  
(p. ex., le VIH, l’hépatite C et des coïnfections) qui augmenteront 
leur risque de complications sévères si elles contractent le 
virus qui cause la COVID (le SRAS-CoV-2).13 Les personnes qui 
consomment des drogues sont plus à risque de contracter la 
COVID-19,14,15 et celles qui ont des antécédents de surdose sont 
plus susceptibles d’avoir une maladie chronique (par exemple, 
maladie pulmonaire chronique, diabète, maladie coronarienne), 
ce qui augmente leur risque de progression vers une forme sévère 
de la maladie.16,17 Les communautés autochtones sont également 
confrontées à des risques sanitaires accrus à l’intersection de la 
consommation de substances et de la COVID-19, à des obstacles 
de longue date à l’accès aux soins de santé, ainsi qu’au racisme 
systémique et à la colonisation continue.18

Parallèlement, les mesures de lutte contre la pandémie ont obligé 
de nombreux services de réduction des méfaits et de traitement 
des toxicomanies, à l’échelle du pays, à fermer ou à réduire la 
portée de leurs services.19,20 Cette situation a perturbé l’accès au 
traitement (p. ex., la thérapie par agonistes opioïdes) pour les 
personnes recevant des soins, ce qui augmente leur risque de 
rechute dans le contexte d’un marché des drogues illicites qui 
est en difficulté, d’une diminution de l’accès aux fournitures de 
réduction des méfaits21 et d’un accès réduit aux mesures  
de soutien pour d’autres besoins fondamentaux (comme  
la nourriture, le logement, les vêtements, les douches,  
le répit quotidien) ainsi qu’aux relations interpersonnelles  
et à la communauté.22
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En conséquence, les personnes qui consomment des drogues 
ne rencontrent pas seulement des lacunes nouvelles dans les 
ressources et le soutien sur lesquels elles comptent, mais aussi 
dans l’approvisionnement en drogues, ce qui augmente leur risque 
de surdose, d’infections transmissibles sexuellement et par le sang 
(ITSS) et d’autres conséquences néfastes pour leur santé.23 Il en 
découle une situation dans laquelle certaines régions du Canada 
ont vu les décès par surdose liés aux drogues dépasser les décès 
dus à la COVID-19.24

L’augmentation de la surveillance policière dans le contexte de la 
pandémie accroît également le risque d’arrestation, de détention 
et d’incarcération auquel sont confrontées les personnes qui 
consomment des drogues.25 Au Canada, une proportion importante 
de personnes qui consomment des drogues sont poursuivies et 
incarcérées, et un nombre considérable de personnes incarcérées 
ont consommé des drogues – et continuent à en consommer 
pendant leur incarcération.26 Derrière les barreaux, toutefois, 
l’accès à la réduction des méfaits et à d’autres services de santé est 
considérablement réduit,27 ce qui contribue à des taux de VIH et 
d’hépatite C beaucoup plus élevés en prison,28 en particulier chez 
les détenu-es autochtones.29 En même temps, dans des prisons 
surpeuplées, les détenu-es ont du mal à maintenir une distance 
physique ou à prendre d’autres mesures de protection pour 
réduire le risque d’infection par le SRAS-CoV-2. Cela a contribué à 

un certain nombre d’épidémies de COVID-19 en prison30 malgré 
les efforts judiciaires31 et les directives du ministère public32 
visant à limiter le nombre de personnes incarcérées pendant la 
pandémie. Les efforts pour endiguer la pandémie dans les prisons 
incluent également des mesures telles que le confinement indéfini, 
des périodes prolongées d’isolement cellulaire et la suspension 
de programmes et de services, en violation des droits légaux et 
des droits humains des détenu-es.33 Ces mauvaises conditions de 
détention, y compris l’accès inadéquat aux soins de santé, touchent 
de manière disproportionnée les populations autochtones et 
noires, qui sont largement surreprésentées dans les systèmes 
pénitentiaires fédéraux et provinciaux.34

La nécessité de décriminaliser la simple possession de drogues 
est urgente depuis bien avant le début de la COVID-19. Selon le 
Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies 
(CCLAT), entre autres, de plus en plus de preuves appuient la 
décriminalisation comme moyen efficace pour atténuer les 
méfaits parfois associés à la consommation de drogues, et en 
particulier les préjudices liés aux poursuites pénales pour simple 
possession.35 Aujourd’hui plus que jamais, ce changement de 
politique permettra de sauver des vies et favorisera la santé 
publique (ainsi que des économies de fonds publics) – et les 
municipalités et les provinces peuvent poser des actions concrètes 
pour y parvenir.

L’augmentation de la 
surveillance policière dans 
le contexte de la pandémie 
accroît également le risque 
d’arrestation, de détention et 
d’incarcération auquel sont 
confrontées les personnes  
qui consomment des 
drogues.  
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QUE PEUVENT FAIRE LES GOUVERNEMENTS LOCAUX ET PROVINCIAUX?
Le gouvernement fédéral a compétence en matière de réglementation des substances contrôlées. En vertu de l’article 56 
de la LRCDAS, la ministre fédérale de la Santé dispose d’un large pouvoir pour exempter les personnes et/ou les ressorts, 
y compris les municipalités et les provinces, de l’une ou de toutes les dispositions de la LRCDAS, sans avoir besoin de 
modifier ou d’adopter une loi au Parlement :

«  56 (1) S’il estime que des raisons d’intérêt public, notamment 
des raisons médicales ou scientifiques, le justifient, le ministre 
peut, aux conditions qu’il estime nécessaires, soustraire à 
l’application de tout ou partie de la présente loi ou de ses 
règlements toute personne ou catégorie de personnes, 
ou toute substance désignée ou tout précurseur, ou toute 
catégorie de ceux-ci. »

Depuis des années, les ministres fédéraux(-ales) de la Santé 
accordent de telles exemptions dans plusieurs régions du Canada 
afin de faciliter des études cliniques et d’autres recherches, le 
fonctionnement de services de consommation supervisée et de 
sites de prévention des surdoses ainsi que la prescription de 
méthadone et d’autres substances contrôlées (voir encadré). 
Notamment, les SCS sont des lieux où la possession de drogues  

est effectivement décriminalisée en vertu de ces exemptions, et 
Santé Canada a également accordé des exemptions de catégorie 
en vertu de l’article 56 aux provinces qui lui demandent « dans 
l’intérêt public » d’autoriser des « sites de prévention des 
surdoses » d’urgence.

En vertu des larges pouvoirs prévus par la LRCDAS, la 
ministre de la Santé peut accorder à toutes les personnes  
d’un ressort spécifique (province, municipalité, voire tout  
le Canada) une exemption de l’article 4 (1) de la LRCDAS 
(c’est-à-dire de l’interdiction pénale de la simple possession) 
parce que cela est dans « l’intérêt public ». Les exemptions 
peuvent être accordées de manière proactive par la ministre de  
la Santé, ou en réponse à des demandes individuelles de  
personnes ou de ressorts.

Information sur les exemptions en vertu de l’article 56

L’article 56 de la LRCDAS permet à la ministre de la Santé d’exempter toute personne ou 
catégorie de personnes ou toute substance contrôlée de l’application de tout ou partie des 
dispositions de la LRCDAS ou de ses règlements si, de l’avis de la ministre, l’exemption est 
nécessaire à des fins médicales ou scientifiques ou pour des « raisons d’intérêt public ». Ce 
pouvoir a été utilisé au fil des ans comme suit :

•  Avant les modifications législatives de 2015, des exemptions fondées sur l’article 56 
ont permis à des services de consommation supervisée, comme Insite à Vancouver, de 
fonctionner sans risque de poursuites pénales. Depuis que la LRCDAS a été modifiée en 
2015, puis en 2017, les exemptions spécifiquement liées aux SCS à des « fins médicales » 
relèvent désormais de l’article 56.1 nouvellement ajouté.36 Mais l’article 56 d’origine est 
maintenu et donne un pouvoir plus large de délivrer des exemptions dans d’autres cas 
lorsque cela est dans « l’intérêt public ».

•  Avant les modifications réglementaires de 2018, des exemptions fondées sur l’article 56 
étaient accordées pour permettre aux praticien-nes de prescrire, vendre, fournir ou 
administrer de la méthadone.37 (Les modifications de 2018 ont supprimé la nécessité 
de délivrer des exemptions individuelles aux médecins, dans l’objectif de faciliter un 
meilleur accès à ce traitement).

•  Des exemptions fondées sur l’article 56 sont accordées pour permettre aux  
chercheur-es qui ont besoin d’une substance réglementée pour des études cliniques 
ou d’autres recherches d’acheter, de posséder et d’utiliser légalement une quantité 
déterminée de cette substance.38

•  L’article 56 est utilisé pour répondre à la crise actuelle des surdoses en accordant 
des exemptions de classe aux provinces qui en font la demande pour des « sites de 
prévention des surdoses » temporaires, au motif que cela est dans « l’intérêt public ».39 
Pour faciliter la réponse à la COVID-19, Santé Canada a également accordé des exemptions 
de catégorie temporaires à toutes les provinces et tous territoires, permettant à leurs 
ministres de la Santé d’approuver l’exploitation de « sites répondant à un besoin urgent 
en matière de santé publique » (SBUSP) dans leur ressort, sans risque de poursuites en 
vertu de la LRCDAS; et les ministres de la Santé des provinces/territoires sont également 
autorisé-es à déléguer l’approbation des SBUSP aux municipalités.40

•  En réponse à la COVID-19, Santé Canada a émis une exemption en vertu de l’article 56 
afin d’assouplir les règles pour les pharmacien-nes et les prescripteur(-trice)s en ce 
qui concerne les substances contrôlées – c’est-à-dire en permettant aux pharmacien-
nes de prolonger, renouveler et transférer les ordonnances à d’autres pharmacien-
nes, en permettant aux praticien-nes de prescrire verbalement des ordonnances 
de substances contrôlées, et en permettant à un individu de livrer des substances 
contrôlées aux patient-es à leur domicile ou à un autre endroit. Cette mesure a été 
adoptée afin de permettre aux personnes qui consomment des drogues de respecter les 
recommandations de santé publique concernant l’éloignement physique et l’auto-
isolement lors de l’accès à des substances contrôlées.41

Ces exemples montrent que le pouvoir d’accorder des dérogations à des interdictions prévues 
par la LRCDAS a été utilisé à de nombreuses occasions pour protéger la santé des personnes et 
la santé publique – notamment en exemptant des catégories entières de personnes et/ou en 
s’appliquant à un ressort en entier tel qu’une province.
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L’octroi d’une dérogation à l’article 56 est une action simple 
et directe qui relève entièrement de la compétence immédiate 
du gouvernement fédéral. Au Canada, plus de 170 organismes 
ont déjà demandé au gouvernement fédéral d’accorder 
d’urgence cette exemption afin de libérer toutes les personnes 
au Canada de la perspective d’être arrêtées pour possession de 
drogues simplement pour leur usage personnel.42 Comme l’a 
déclaré la ministre fédérale de la Santé en juillet 2020, elle est 
« enthousiaste à l’idée d’explorer toutes les possibilités de réduire 
la criminalisation des personnes qui consomment des drogues » 
[trad.].43 En août 2020, la ministre fédérale de la Santé a également 
écrit à tous les ministres de la Santé des provinces et territoires 
et aux collèges de réglementation afin de les encourager à agir 
à tous les paliers de gouvernement « pour éviter de nouveaux 
décès dus à l’approvisionnement en drogues illicites contaminées 
et à la COVID-19 », notamment en offrant « aux personnes qui 

consomment des drogues un éventail complet d’options d’accès 
aux médicaments, en fonction de leur situation individuelle, qui les 
aideront à éviter les risques accrus associés à l’approvisionnement 
en substances toxiques ».44

Compte tenu de ces déclarations et des nombreuses preuves 
en faveur de la décriminalisation, les militant-es continuent de 
faire pression sur le gouvernement fédéral pour qu’il abroge 
l’article 4(1) de la LRCDAS. En attendant, nous pressons également 
le gouvernement fédéral d’accorder une exemption en vertu de 
l’article 56 à toutes les personnes au Canada afin que la simple 
possession de drogues soit décriminalisée de facto dans tout 
le pays. Mais les municipalités et les provinces peuvent 
également communiquer leur appui à la décriminalisation 
en demandant officiellement au gouvernement fédéral une 
exemption de l’article 56 dans leur ressort.

Les exemptions peuvent être 
accordées de manière proactive 
par la ministre de la Santé, ou 
en réponse à des demandes 
individuelles de personnes ou  
de ressorts.
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Il est dans l’intérêt public, et encore 
plus maintenant à la lumière de la 
pandémie de COVID-19, d’accorder 
une exemption fédérale de la 
criminalisation au regard de l’article 
4(1) de la LRCDAS à toutes les 
personnes au Canada, ou à toutes les 
personnes dans une province ou une 
municipalité qui le demande. 

QUI PEUT FAIRE CETTE DEMANDE?
La LRCDAS ne contient aucune restriction quant aux personnes qui peuvent demander une exemption ou se voir  
accorder une exemption : l’article 56 dit que le/la ministre peut exempter « toute personne ou catégorie de personnes »  
et fixer « les conditions qu’il estime nécessaires ». Cependant, une demande formelle d’une municipalité ou d’une  
province serait une base claire pour accorder l’exemption.

Au nom d’une municipalité, des instances comme celles-ci 
pourraient en faire la demande :

• le conseil municipal,

• le conseil de santé municipal,

• le/la médecin hygiéniste local-e.

Au nom d’une province, des instances comme celles-ci 
pourraient en faire la demande :

• le/la médecin hygiéniste en chef de la province,

•  le premier ministre ou la première ministre de la province ou 
un-e ministre de la province (p. ex., ministre de la Santé ou de 
la Santé mentale et des dépendances, ministre de la Justice 
et procureur-e général-e, ministre de la Sécurité publique ou 
solliciteur-e général-e),

• administrateur(-trice) en chef de la santé publique.

Ces demandes sont conformes aux utilisations antérieures de 
l’article 56 pour accorder des exemptions. Comme nous l’avons 

vu plus haut, au motif de « l’intérêt public », Santé Canada a 
accordé des exemptions « de catégorie » fondées sur l’article 56 
aux provinces/territoires pour l’exploitation de « sites de 
prévention des surdoses »45 et de « sites de besoins urgents de 
santé publique » (SBUSP) temporaires dans leur ressort. Les 
ministres de la Santé des provinces/territoires sont également 
autorisé-es, en vertu de ces exemptions à la LRCDAS, à déléguer 
l’approbation des SBUSP aux municipalités – ce qui signifie que 
ces services de santé publique peuvent fonctionner sans risque 
de poursuites criminelles pour des infractions telles que la 
possession de drogues.46 Tout-e représentant-e autorisé-e d’une 
province ou d’une municipalité peut demander une exemption en 
vertu de l’article 56 qui protégerait les personnes relevant de sa 
compétence contre des poursuites pénales pour simple possession 
de drogues en vertu de l’article 4(1) de la LRCDAS. Il convient 
également de rappeler que les médecins hygiénistes provinciaux 
(-iales) et locaux(-ales) ont de larges pouvoirs et obligations pour 
protéger la santé publique dans leur ressort;47 demander une 
exemption de l’article 56 à la ministre fédérale de la Santé est tout 
à fait conforme à leur rôle et à leur responsabilité.
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Note : Une motion municipale n’est pas nécessaire pour faire une demande locale 
(municipale) d’exemption fédérale. Comme décrit précédemment, une demande 
d’exemption peut être faite par un-e médecin hygiéniste local-e, étant donné son autorité et 
sa responsabilité de prendre des mesures pour protéger la santé des personnes relevant de 
sa juridiction, ce qui est clairement dans l’intérêt public. Une motion adoptée par un organe 
municipal compétent (comme un conseil de santé ou une autorité sanitaire régionale, ou le 
conseil municipal local) pourrait aider en démontrant l’appui local à la demande.

Modèle de texte d’une motion municipale sur la 
décriminalisation de la possession à des fins personnelles :

Le conseil municipal / le conseil de santé :

a)  demande au gouvernement fédéral de décriminaliser la possession de toutes les 
drogues pour usage personnel, et d’appuyer l’expansion des services de prévention, 
de réduction des méfaits et de traitement de la toxicomanie; et

b)  demande à la ministre fédérale de la Santé d’accorder, en vertu de l’article 56 de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances, une exemption des dispositions 
de l’article 4(1) de cette loi afin de décriminaliser la possession à des fins d’usage 
personnel de substances contrôlées, pour toute personne dans [la municipalité].

Modèle de texte d’une demande municipale ou provinciale 
d’exemption fondée sur l’article 56(1) :

Madame la Ministre,

De plus en plus de preuves démontrent que la criminalisation de la simple possession de 
drogues ne protège pas la santé ou la sécurité publique, et s’est avérée inefficace pour 
réduire la consommation et la disponibilité des drogues illicites.50 La prohibition alimente 
la stigmatisation des personnes qui consomment des drogues et les expose à un risque 
accru de préjudices, notamment en nuisant à leur accès aux services et aux soins d’urgence 
indispensables en cas de surdose ou, maintenant, en augmentant leur risque d’exposition 
à la COVID-19. [Ajouter des statistiques locales sur les appels au secours pour des surdoses.] 
De plus en plus de preuves confirment que la décriminalisation est une approche efficace 
pour réduire les méfaits parfois associés à la consommation de drogues, et en particulier 
les préjudices associés aux poursuites pénales pour simple possession.51 Il est largement 
reconnu, y compris par les expert-es et les organismes de santé publique, au Canada et dans 
le monde, que la décriminalisation de la simple possession est un élément important d’une 
approche efficace de santé publique à l’égard des drogues.

Par conséquent, nous vous écrivons d’urgence pour vous demander d’accorder une 
exemption, en vertu de l’article 56 de la Loi réglementant certaines drogues et autres 
substances, à toutes les personnes de [nom du lieu – municipalité ou province], les 
exemptant de l’interdiction pénale de simple possession de substances réglementées  
prévue à l’article 4(1) de cette Loi.

Recevez, Madame la Ministre, l’expression de nos sentiments distingués.

[nom de l’instance locale ou provinciale demandant l’exemption de la ministre]

Toutes les exemptions – qu’elles soient de portée fédérale, 
provinciale ou municipale – devraient s’appliquer à tous les cas 
de simple possession de drogues, quelle que soit la drogue en 
question.48 Il est dans l’intérêt public, et encore plus maintenant 
à la lumière de la pandémie de COVID-19, d’accorder une 
exemption fédérale de la criminalisation au regard de l’article 4(1) 
de la LRCDAS à toutes les personnes au Canada, ou à toutes les 
personnes dans une province ou une municipalité qui le demande. 

Il est essentiel que les sanctions pénales ne soient pas 
simplement remplacées par des sanctions administratives. 
Pour s’attaquer efficacement aux conséquences néfastes 
de l’interdiction de la simple possession de drogues, il faut 
supprimer toutes les sanctions pénales et autres mesures 
punitives prises par l’État pour la possession de drogues à des 
fins d’usage personnel – que ce soit les sanctions administratives, 
les amendes, la confiscation ou la saisie des drogues et/ou du 
matériel de consommation, les conditions de libération telles 
que les restrictions géographiques, conditions concernant la 
consommation de drogues, conditions temporelles ou de  
contacts personnels, ainsi que la réorientation formelle vers des 
tribunaux de traitement de la toxicomanie comme alternative à  
la sanction pénale.

Cela permettrait de réduire la menace persistante de surveillance 
policière, d’arrestation et de poursuites judiciaires; de diminuer 
la stigmatisation liée à la consommation de drogues; et de 
supprimer les obstacles à la réduction des méfaits et aux services 
communautaires, sociaux et de santé,49 en particulier pour les 
communautés noires, autochtones et pauvres les plus touchées. 
Les fonds dépensés pour l’application de l’interdiction de la simple 
possession de drogues devraient également être réinvestis dans 
les services de santé essentiels, le logement et d’autres aides afin 
de créer de meilleurs résultats en matière de santé. 

Toutes les preuves indiquent 
que le maintien de l’ordre et 
l’emprisonnement des personnes 
pour possession de drogues sont 
non seulement inefficaces, mais 
aussi néfastes et coûteux; une 
approche axée sur la santé est plus 
judicieuse sur le plan financier. 
Les modèles suivants peuvent être utilisés par les  
gouvernements municipaux ou provinciaux pour demander  
une exemption fédérale afin de décriminaliser la simple 
possession sur leur territoire.
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ARGUMENTAIRE POUR LA DÉCRIMINALISATION : LES STATISTIQUES ET 
LES DONNÉES PROBANTES
«  Les politiques répressives en matière de drogues font 

fondamentalement beaucoup plus de mal que les drogues 
elles-mêmes. »

— Commission globale de politique en matière de drogues52

«  Des arrestations policières ne peuvent pas faire cesser une 
crise d’opioïdes. » 

— Theresa Tam, Administratrice en chef  
de la santé publique du Canada53

i.  La prohibition des drogues n’a pas été efficace pour 
réduire la consommation de drogues criminalisées

Depuis des décennies, au Canada, la majorité des arrestations liées 
aux drogues concernent la simple possession.54 Plus récemment, 
de 2014 à 2019, la police canadienne a procédé à plus de 
540 000 arrestations pour des infractions liées aux drogues; 69 % 
de ces arrestations étaient pour simple possession.55 Les sanctions 
pour la simple possession de drogues vont d’une amende à un 
maximum de sept ans d’emprisonnement.

Pourtant, plus d’un siècle de prohibition des drogues au Canada 
et dans le monde n’a eu aucun impact sur les niveaux de 
consommation de drogues ou de toxicomanie.56 Comme l’a noté en 
2016 la Commission globale de politique en matière de drogues, 
la prohibition des drogues « a peu ou pas d’impact sur le taux 
de consommation des drogues, comme le montre le nombre de 
consommateurs qui a crû de près de 20 % entre 2006 et 2013 ».57 
Une étude de 2014 qui a analysé les politiques en matière de 
drogues dans 11 pays – un mélange de ceux qui ont une approche 
principalement prohibitionniste et de ceux qui ont adopté la 
décriminalisation – « n’a pas observé de relation évidente entre la 
sévérité de l’application de la loi d’un pays contre la possession de 
drogues et les niveaux de consommation de drogues » [trad.].58 En 
2017, 15 % des Canadien-nes de 15 ans et plus ont déclaré avoir 
consommé des drogues illégales au cours de l’année précédente, 
comparativement à 13 % en 201559 et à 11 % en 2013.60 La 
criminalisation des drogues n’empêche pas leur consommation.

Les coûts financiers de l’application des lois criminelles en 
matière de drogues

Selon le Canadian Institute for Substance Use Research [Institut canadien de recherche sur 
l’usage de substances] (CISUR) et le CCLAT, plus de 6,4 milliards de dollars de coûts de police, 
de tribunaux et de services correctionnels en 2017 ont pu être rattachés à la consommation 
de drogues criminalisées, y compris les coûts associés à l’application des lois sur les drogues 
ainsi que « l’impact des crimes violents ou non violents qui ne seraient pas survenus si leurs 
auteurs n’avaient pas fait un certain usage de substances ».61 

Bien que cette recherche ne mette pas en évidence les coûts spécifiques de l’application 
de l’interdiction pénale de la simple possession de drogues, elle donne un aperçu de la 
charge financière colossale que représentent les infractions liées à la drogue pour le système 
pénal. En effet, il existe des preuves importantes provenant de divers pays, montrant que 
la suppression des sanctions pénales pour la simple possession de drogues peut entraîner 
des économies directes62 – des fonds qui peuvent être réorientés vers des services et des 
interventions plus efficaces, s’appuyant sur des données probantes, et capables de favoriser 
des communautés plus saines.
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ii.  Impact disproportionné sur les personnes noires et les 
personnes autochtones

Les recherches montrent également que, bien que les personnes 
noires et les personnes autochtones ne soient pas plus 
susceptibles de commettre des infractions liées aux drogues, elles 
sont plus susceptibles d’être surveillées, arrêtées et incarcérées 
pour de telles infractions, étant donné l’héritage de pratiques 
racistes dans l’application de la loi et le droit pénal :

•  Des données recueillies de 2003 à 2013 par le Service 
de police de Toronto (SPT) indiquent que les personnes 
noires sans antécédents judiciaires étaient trois fois plus 
susceptibles d’être arrêtées pour possession de petites 
quantités de cannabis que les personnes blanches sans 
antécédents judiciaires.63

•  Un rapport64 de 2018 et une étude65 de 2020 ont conclu que 
les personnes noires et les personnes autochtones étaient 
surreprésentées dans les arrestations pour possession de 
cannabis dans l’ensemble du Canada.

•  En 2019, une étude de cas des années 2007 à 2013 a  
révélé que les jeunes personnes noires accusées de 
possession de cannabis en Ontario étaient plus susceptibles 
d’être accusées et moins susceptibles de ne recevoir qu’un 
avertissement que les jeunes personnes blanches ou  
d’autres groupes ethniques.66

•  Un rapport de 2020 a révélé que les personnes noires et 
les personnes autochtones sont surreprésentées de façon 
marquée dans les recommandations d’accusations liées 
aux drogues par le Département de police de Vancouver 
(DPV). Depuis 2014, les personnes noires représentent 
6,4 % des accusations de trafic et de possession de drogues 
recommandées par le DPV, alors qu’elles ne constituent que 
1 % de la population de la ville. Les Autochtones comptent 
pour près de 18 % des accusations de trafic et de possession 
de drogues, mais ne représentent que 2,2 % de la population 
de la ville.67

•  Près de 20 % des détenu-es noir-es purgeant une peine de 
ressort fédéral sont incarcéré-es pour une infraction liée 
aux drogues.68 Les femmes noires, en particulier, sont plus 
susceptibles que les femmes blanches d’être incarcérées 
pour cette raison.69 Comme l’a noté en 2017 l’enquêteur 
correctionnel du Canada, 54 % des femmes noires incarcérées 
dans des prisons fédérales purgeaient des peines pour des 
infractions liées aux drogues, 70 dont plusieurs avaient tenté 
de traverser des frontières en transportant de la drogue afin 
de soulager leur situation de pauvreté.71

L’impact des pratiques policières sur les communautés noires et 
autochtones a récemment fait l’objet d’une attention mondiale qui 
aurait dû y être accordée depuis longtemps; et des gouvernements 
et services de police de diverses régions du Canada se sont 
engagés publiquement à réévaluer les préjugés dans les services 
de police et à y répondre. Comme l’infraction de simple possession 
de drogues est appliquée de manière disproportionnée contre 
les communautés pauvres et racisées (ce qui entraîne de graves 
préjudices pour la santé et la sécurité de ces communautés), la 
décriminalisation de la simple possession de drogues est une 
façon de minimiser les interactions policières discriminatoires et 
les préjudices correspondants subis par les communautés noires 
et autochtones.

iii.  Décriminaliser la possession à des fins personnelles est 
meilleur pour la santé publique et d’autres résultats

Il en existe une abondance de preuves, accumulées pendant 
plus d’un siècle : la prohibition a eu un impact terrible sur les 
droits humains, la santé publique et les finances publiques. 72 
À l’inverse, un examen de plus de 25 entités dans le monde qui 
ont décriminalisé la possession de drogues, dont certaines ont 
également réorienté leurs efforts et leurs ressources vers la lutte 
contre la drogue en tant que problème de santé publique, a permis 
de constater un certain nombre de résultats positifs pour la santé, 
notamment une diminution des taux de transmission du VIH 
et des décès liés aux drogues, une amélioration de l’éducation, 
du logement et des possibilités d’emploi pour les personnes 
qui consomment des drogues, et des économies importantes de 
fonds publics. Par ailleurs, l’effet sur les taux de consommation de 
drogues a été négligeable.73

•  L’exemple le plus connu est peut-être celui du Portugal 
qui, après avoir aboli en 2001 les sanctions pénales pour 
la consommation, l’acquisition et la possession de petites 
quantités de drogues à des fins personnelles, a réorienté 
ses ressources vers le logement et d’autres formes de 
soutien social, sans que la consommation de drogues ne 
connaisse d’augmentation. Par ailleurs, le pays a constaté 
des améliorations manifestes de la santé et du bien-être 
des personnes consommant des drogues, notamment une 
diminution de l’incidence du VIH, de la morbidité et de la 
mortalité, ainsi qu’une diminution de plus de 80 % du nombre 
de décès par surdose.74 

•  En République tchèque, la législation sur la décriminalisation 
et les investissements dans les services de santé et de 
réduction des méfaits ont permis de ramener la prévalence du 
VIH à moins de 1 % parmi les personnes qui s’injectent des 
drogues, soit l’un des taux les plus bas de la région.75
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•  Les Pays-Bas, qui ont dépénalisé de facto la possession 
de certaines quantités de drogues pour usage personnel, 
au milieu des années 1970, ont fait état de taux de 
consommation de « drogues dures » inférieurs à ceux de bon 
nombre de leurs voisins d’Europe occidentale et affichent 
également l’un des taux les plus faibles de décès liés aux 
opioïdes par rapport aux autres pays de la région.76

En outre, dans le contexte de la pandémie de COVID-19, le 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à la santé 
– nommé par les États membres de l’ONU en tant qu’expert 
indépendant – a également exhorté les gouvernements à  
procéder à la décriminalisation : « Les personnes qui consomment 
des drogues sont confrontées à des besoins et à des risques 
uniques, en raison de la criminalisation, de la stigmatisation, 
de la discrimination, des problèmes de santé sous-jacents, de 
la marginalisation sociale et des vulnérabilités économiques 
et sociales plus importantes », et par conséquent, pour 
« prévenir l’admission inutile de prisonniers et les pratiques de 
consommation de drogues dangereuses, des moratoires devraient 
être envisagés sur l’application des lois criminalisant  
la consommation et la possession de drogues » [trad.].77 

Bien que la décriminalisation de la simple possession de 
drogues ne soit pas une « solution miracle », un environnement 
où la possession de drogues n’est plus criminalisée réduira la 
stigmatisation et la crainte de poursuites pénales. En conséquence, 
cela réduit des obstacles importants aux services de santé 
et de soutien, notamment en ce qui concerne des initiatives 
d’« approvisionnement sécuritaire » et d’autres services essentiels 
de réduction des méfaits.

iv.  Consensus croissant sur la nécessité pressante de la 
décriminalisation

Au Canada, la décriminalisation de la possession de drogues pour 
usage personnel bénéficie d’un fort appui. Elle est demandée par 
les organismes de personnes qui consomment des drogues (dont 
la santé et le bien-être sont les plus directement et négativement 
affectés), d’autres organismes communautaires, des militant-es 
pour la réduction des méfaits et les droits humains78 et des 
associations et instances de santé publique, notamment :

•  l’Association canadienne de santé publique79 

•  l’Association canadienne pour la santé mentale80 

•  l’Association des infirmières et infirmiers du Canada81 

•  l’Association des infirmiers et infirmières en réduction  
des méfaits et les Nurses and Nurse Practitioners of  
British Columbia82

•  le Conseil de santé de Toronto83 

•  la médecin hygiéniste de Toronto84 

•  la Direction régionale de santé publique de Montréal85 

•  le directeur national de la santé publique du Québec86 

•  l’Office régional de la santé de Winnipeg87 

•  le médecin en chef du Yukon88 

•  la médecin hygiéniste en chef de Vancouver89 et la responsable 
provinciale de la santé de la Colombie-Britannique.90 

Comme l’a résumé en août 2020 la Dre Theresa Tam, 
administratrice en chef de la santé publique du Canada :  
« Des arrestations policières ne peuvent pas faire  
cesser une crise d’opioïdes. »91 

Un nombre croissant d’instances municipales et provinciales 
élues appuient également l’appel à la décriminalisation de la 
simple possession de drogues, notamment le maire92 et le conseil 
municipal93 de Vancouver, le premier ministre de la Colombie-
Britannique94 et le conseil municipal de St. Catharines.95 

Au palier fédéral, le Parti libéral du Canada a adopté lors de son 
congrès national d’avril 2018 une résolution politique intitulée 
« Résoudre la crise des opioïdes par le biais d’une approche de 
santé publique (# 2752) », qui appelle le Gouvernement du Canada 
à traiter la consommation problématique de drogues comme une 
question de santé (et non de justice pénale) en élargissant les 
services de réduction des méfaits et de traitement et en abolissant 
la sanction pénale pour la possession de petites quantités de 
drogues.96 D’autres partis fédéraux, notamment le Nouveau Parti 
démocratique du Canada et le Parti vert du Canada, ont également 
exprimé leur appui à la décriminalisation de la simple possession 
de drogues.97

En juillet 2020, l’Association canadienne des chefs de police 
(ACCP) a publié un rapport dans lequel les chefs de police de 
l’ensemble du pays conviennent « que les données empiriques, 
appuyées par les chefs de file du domaine de la santé, semblent 
indiquer que la décriminalisation pour la simple possession est un 
moyen efficace de réduire les effets nuisibles de la toxicomanie sur 
la santé publique et la sécurité publique ».98 

De plus, en août 2020, le directeur du Service des poursuites 
pénales du Canada (SPPC) a publié une ligne directrice indiquant 
aux procureurs de « se concentrer sur les cas les plus graves qui 
soulèvent des préoccupations en matière de sécurité publique 
et [de] rechercher des mesures de rechange appropriées et des 
mesures de déjudiciarisation pour les cas de possession simple », 
reconnaissant que « [l]’efficacité d’une sanction criminelle 
est limitée (i) en tant que mesure de dissuasion générale ou 
particulière, et (ii) pour répondre aux préoccupations en matière 
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de sécurité publique, considérant les effets préjudiciables d’un 
casier judiciaire et d’une courte période d’incarcération ».99 

À l’échelon mondial, de nombreux organismes de santé et de 
droits humains ont recommandé la décriminalisation de la simple 
possession de drogues en tant que mesure pour protéger à la 
fois la santé et les droits humains, notamment l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), le Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA), le Programme des Nations 
Unies pour le développement, de multiples rapporteurs spéciaux 
des Nations Unies sur le droit à la santé100 et le Rapporteur 
spécial des Nations Unies sur la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants.101 Les « Lignes 
directrices internationales sur les droits humains et les politiques 
sur les drogues » (International Guidelines on Human Rights and 
Drug Policy), co-publiées par l’International Centre on Human 
Rights and Drug Policy, le PNUD, l’ONUSIDA et l’OMS, exhortent 
également les États à « décriminaliser la possession, l’achat ou 
la culture de substances réglementées pour la consommation 
personnelle » [trad.].102 Et la Commission globale de politique 
en matière de drogues, composée d’ancien-nes chefs d’État ou 
de gouvernement et d’autres éminent-es leaders politiques, 
économiques et culturel-les, a souligné les dommages 
considérables causés par la criminalisation des personnes qui 
consomment des drogues et a appelé à la suppression de toutes 
les mesures punitives contre la possession et la consommation 
de drogues.103 De fait, toutes les agences du système onusien (y 
compris l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 
principal organe technique chargé des enjeux liés aux politiques 
sur les drogues) ont adopté en 2018 une position commune 
recommandant à tous les gouvernements de décriminaliser la 
simple possession de drogues.104

CONCLUSION
La décriminalisation de la simple possession de drogues est 
attendue depuis longtemps. Elle reçoit des appuis croissants et 
est accompagnée d’appels à revoir également le rôle de la police 
dans divers contextes, devant un corpus grandissant de preuves 
concernant l’impact disproportionné des politiques punitives en 
matière de drogues sur les communautés noires et autochtones. 
Chaque palier de gouvernement, y compris les gouvernements 
municipaux et provinciaux, peut et devrait tenir compte de ces 
appels au changement en se prévalant de la souplesse prévue 
dans la LRCDAS. Les exemptions de l’article 56 sont un mécanisme 
immédiat et simple que l’on peut utiliser sans délai pour 
commencer à réparer les dommages causés par la criminalisation 
de la consommation personnelle de drogues et pour rediriger 
nos énergies et nos ressources vers des moyens plus efficaces de 
protéger et de favoriser la santé des membres de nos familles et de 
nos communautés. 
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